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Les collectes PPNU 
se font tout au long 
de l’année 
sur rendez-vous 
sur les sites suivants

CARCASSONNE 
(PCEB  04 68 31 20 60)

BRAM Magasin agricole 
« agro-centre » 
(ARTERRIS 04 68 76 58 11 )

TUCHAN (BERTRAND REMON 
04 68 45 44 87) 

CASTELNAUDARY Magasin
agricole (ARTERRIS 04 68 94 44 85)

MOUX (ARTERRIS 04 68 43 90 10)

NARBONNE
(MAGNE 04 68 42 28 17)

Béziers sur RDV 
(PERIS 04 68 46 35 21)

Les FAU sont 
collectés sur 
rendez-vous

prochaine collecte 15 et 16 octobre 
► Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP)
► Emballages Vides de Produits Fertilisants (EVPF)
► Emballages Vides des Semences et Plants (Céréales et Pomme de Terre) EVSP 
Concerne les sacs papiers de semences certifi ées toutes espèces fourragères ou 
commerciales. Les bouchons de produits phytosanitaires, les capsules de confusion sexuelle (utilisées 
en viticulture, arboriculture et maraîchage) peuvent y être ajoutés.

Emballages pouvant être regroupés avec les EVPP

► Plastiques et Films Agricoles Usagés (FAU) :
Les fi celles du palissage de la vigne peuvent y être ajoutés. Les fi lets d’élevage également. Les fi lms 
plastiques doivent être propres et classés par couleur. 
Le voile P17 (fi lm tissé) ainsi que les gaines souples d’irrigation sont refusés à la collecte.
Pour l’ensemble de ces collectes, vos emballages doivent être soigneusement conditionnés et surtout 
propres : la santé des opérateurs des chaînes de recyclage est en jeu.
► Produits Phytosanitaires Non Utilisés (PPNU) 

Les collectes EVPP, EVPF, EVSP sur les sites suivants :

Mais aussi sur les sites d’ARTERRIS :
ARGELIERS, BELPECH, CAILHAU,  CHALABRE, DURBAN-CORBIERES, LA REDORTE, LEZIGNAN,  
PIQUEMOURE, PUICHERIC, SAISSAC, SALLES SUR L’HERS, TUCHAN, SIGEAN, TREBES et VILLASAVARY, 
SALCET (04 68 23 12 07).
MAS STE PUELLES : SICA ROUQUET

CARCASSONNE 
(PCEB 04 68 47 72 20 et ARTERRIS 04 68 10 39 14)
BRAM Magasin agricole « agro-centre » 
(ARTERRIS 04 68 76 58 11)
CASTELNAUDARY Magasin agricole
 (ARTERRIS 04 68 94 44 85)
COURSAN (PERIS 04 68 33 77 30)
DOUZENS (PCEB 04 68 79 15 24) 
LEZIGNAN CORBIERES 
(Bertrand Remon 04 68 27 02 27)
LIMOUX (LA CAVALE 04 68 31 08 85) 
LIMOUX (PCEB 04 68 31 20 60) 
LUC SUR ORBIEU (Bertrand Remon 04 68 27 10 71)

MONTLAUR (PCEB 04 68 79 45 69)
MOUX (ARTERRIS 04 68 43 90 10 )
NARBONNE 
(MAGNE 04 68 42 28 17 et ARTERRIS 04 68 42 32 18)
PEYRIAC-MINERVOIS (EURAMED 04 68 78 11 17) 
RIEUX MINERVOIX (PCEB 04 68 78 20 62)
LE SOMAIL (PERIS 04.67.31.12.12) 
SIGEAN (Bertrand Remon 04 68 48 83 10)
TUCHAN (BERTRAND REMON 04 68 45 44 87 )
TALAIRAN (Bertrand Remon 04 68 44 06 95)
MONTREDON DES CORBIERES 
(PERIS 04 11 96 00 05)
VILLASAVARY (PCEB 04 68 24 78 52)

Sonia Caussé au 
04.68.11.39.51

sonia.causse@aude.chambagri.fr

infos

La Chambre d’agriculture de l’Aude est agréée par le Ministère en charge de l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 
le n° IF01762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. Le présent bulletin tient compte du BSV en vigueur (s’il existe) disponible sur le site internet de la Chambre 
d’agriculture ou sur demande. Lorsqu’aucune alternative à l’utilisation de produits phytosanitaires n’est indiquée, c’est qu’il n’en n’existe pas de suffi samment pertinente pour la situation 
décrite. Pour le respect des bonnes pratiques et des conditions réglementaires, veuillez vous référer au ‘Guide des Vignobles’ qui vous a été remis en début d’année.


